
Sur le d®bat ç r®unification è syndicale CGT ï FSU  

 

 

 

 

 

 

 

 

Histoire des relations  

 

entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 

 

dans la recherche publique (CNRS, Inserm) : 

 

de lôaccord de concertation (1967) ¨ nos jours.  
 

 

 

 

 

 

 

 

Par Jean KISTER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(version corrig®e novembre 2025) 

 

 

  



Histoire des relations entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 2 

Sommaire 

 

Présentation 3 

 

Partie 1 : lôaccord de concertation entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FEN 

(1967-1987) 4 
 Signature de lôaccord de concertation SNTRS-CGT et SNCS-FEN en 1967 4 

 Les premières difficultés : lôarriv®e du SNPTES-FEN 5 

 Vers un syndicat unitaire SNTRS-SNCS ? 7 

 Crise de direction au SNCS-FEN 8 

 Cr®ation de lôUSCA 8 

 La fin de lôaccord de concertation 10 

 

Partie 2 : sur la syndicalisation des chercheurs à la CGT (1986-1997) 12 
 Ultime tentative du SNCS pour un nouvel accord de concertation ? 12 

 Des divergences profondes entre SNTRS et SNCS 13 

 Vers un syndicat « inter-catégoriel » : cr®ation dôun ç secteur chercheur » 

  au SNTRS 14 

 Vers lôint®gration de lôUSCA au SNTRS-CGT 15 

 

Partie 3 : le SNCS de la FEN ¨ la FSU (1992-1997) 17 
 Autonomie du SNCS 17 

 Proposition du SNCS pour rejoindre la CGT ? 18 

 

Partie 4 : luttes communes SNTRS-CGT et SNCS-FSU (1997-2024) 20 
 Ouverture de la syndicalisation vers les ITA du SNCS 20 

 Plus de 20 ans de luttes communes SNTRS-SNCS avec de nouveaux acteurs 

  SLR, Sciences en Marche 20 

 2023 : changement de nom du SNCS : abandon du catégoriel « chercheurs » 22 

 

Conclusion 23 

 

Documents 25 

 

Table des abr®viations 39 

 

Sources bibliographiques 41 

 

Secr®taires G®n®raux du SNTRS et du SNCS 42 
 

 

  



Histoire des relations entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 3 

Sur le d®bat ç r®unification è syndicale CGT ï FSU 

 

Histoire des relations  

entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU  

dans la recherche publique (CNRS, Inserm) : 

de lôaccord de concertation (1967) ¨ nos jours. 
 

Pr®sentation 

 

ç Nos deux syndicats sont comme les 2 pans dôun m°me 

mur : celui du syndicalisme de masse et de classe. è 
 

 

Par Jean KISTER 
(Secr®taire G®n®ral Adjoint du SNTRS-CGT de 1999 ¨ 2021, Secr®taire de la section 

nationale Inserm du SNTRS-CGT de 1995 ¨ 2021, membre du Bureau F®d®ral FERC-

CGT de 2007 ¨ 2019) 

 

 

Pour éclairer le débat actuel sur le rapprochement CGT-FSU, il est utile de regarder lôhistoire 

des relations entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU (syndicats des chercheurs) dans le champ 

de la recherche publique (CNRS, Inserm, Inria), hors INRA o½ le SNCS nô®tait pas pr®sent. 

 

Cette histoire1 d®marre avec lôaccord de concertation qui a perduré entre le SNTRS-CGT et le 

SNCS-FEN de 1967 à 1987, lequel sera remis en cause par lôarriv® dôun autre syndicat FEN sur 

le champs des personnels ITA (SNPTES), situation débouchant sur le débat de la 

syndicalisation des chercheurs à la CGT, avec la cr®ation de lôUSCA-CGT (1986) et la décision 

du SNTRS-CGT dô®largir son champs de syndicalisation aux chercheurs (1987) et la p®riode 

dôautonomie du SNCS apr¯s la scission de la FEN (1992) et son affiliation à la FSU en 1997, 

ann®e de lôint®gration de lôUSCA au SNTRS-CGT. Elle se prolonge par plus de 20 ans dôactions 

communes avec lô®mergence de nouveaux acteurs associatifs (ç Sauvons La Recherche » en 

2004 ou « Sciences en Marche » en 2014) pour aboutir en 2023 au changement de nom du 

SNCS, signe de lô®volution du SNCS dôun syndicat purement cat®goriel chercheur vers un 

syndicat inter-catégoriel. 

Soit de nombreuses occasions manqu®es dôune possible ç unification » de ces deux syndicats 

malgr® leur intention initiale affirm®e dans lôaccord de concertation de 1967 de créer « un 

syndicat unique ». 

  

 
1ШÖŰĲШŊƖċŰĬĲШƓċƖƣŔĲШĬƨШƣƖċƻċŔũШƚƨƖШũĲƚШÅĲƓĿƖĲƚШcŔƚƣŸƖŔƕƨĲƚШĬƨШÉ ÑÅÉр9]ÑШċШĳƣĳШŉċŔƣШƓċƖШsĲċŰШ§~ EÉЯШ
ċŰĦŔĲŰШÉĲĦƖĳƣċŔƖĲШ]ĳŰĳƖċũШĬƨШÉ ÑÅÉр9]ÑШыΝΦΦΜрΞΜΜΞьЯШƓƨĤũŔĳƚШĬċŰƚШũĲШ7ƨũũĲƣŔŰШĬĲШũċШÅĲĦőĲƖĦőĲШ
ÉĦŔĲŰƣŔŉŔƕƨĲШы7ÅÉьШŰ҄346 f®vrier 1998 ç Num®ro sp®cial 50 ans du SNTRS-CGT, Rep¯res pour lôhistoire de la 

CGT au CNRS, ¨ lôInserm, ¨ lôInria et ailleurs é 1939-1997 è, dont je me suis largement inspir®. Je lôen 

remercie infiniment (Jean KISTER) 
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Partie 1 : lôaccord de concertation entre le SNTRS-CGT et 

le SNCS-FEN (1967-1987) 
 

Signature de lôaccord de concertation SNTRS-CGT et SNCS-FEN en 1967 

 

Il faut dôabord rappeler quôhistoriquement les enseignants ®taient syndiqu®s ¨ la Fédération de 

lôEducation Nationale (FEN) qui faisait partie de la CGT avant 1947. Suite à la scission entre 

la CGT et FO en 1948, la majorit® des enseignants avait choisi la proposition dôautonomie dans 

la FEN (FEN-Autonome) avec comme argument la possibilit® dôune m®diation pour une 

réunification. Seuls quelques syndicats ont opté de rester dans la CGT (enseignants des centres 

dôapprentissage et les personnels « non enseignants è de lôEducation Nationale qui formèrent 

alors la FEN-CGT). Il y avait eu la possibilit® dôune double affiliation CGT-FEN entre 1948 et 

1954.2 

 

Dès sa création en 1948, Le SNPTA-CGT (ancêtre du SNTRS) ne syndiquait que les Personnels 

Techniques et Administratifs du CNRS, alors que le Syndicat National des Chercheurs 

Scientifiques (SNCS-FEN) ne syndiquait que les chercheurs (lequel a été créé en mars 1956 par 

pression des chercheurs CNRS pour créer un syndicat autonome dans la FEN-Autonome en se 

s®parant du Syndicat National de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche scientifique, 

(SNESR)3. 

 

Cette séparation entre chercheurs et personnels techniques et administratifs était très forte à 

cette époque, les premiers se revendiquant « la tête » et considéraient les seconds comme « les 

jambes è. De fait, il y avait alors beaucoup dôouvriers et de techniciens parmi les personnels 

dôaccompagnement de la recherche, surtout en m®canique, verrerie, électricité, etc., qui 

confectionnaient des prototypes pour les expériences des chercheurs. Dôo½ une certaine 

domination des chercheurs sur ces personnels ce qui se ressentait aussi dans les relations entre 

syndicats. 

 

Vu leurs fortes convergences revendicatives, les deux syndicats ont engagé des discussions pour 

un renforcement de leur action commune et ®tablir un protocole dôaccord pour quôune 

concertation permanente sôinstitue ¨ tous les niveaux entre les deux syndicats (Mandat 

voté au 13ème congrès du SNCS-FEN des 10-12 novembre 19674). Ces démarches aboutiront à 

la signature en novembre 1967 dôun « accord de concertation »5 (Document 1) dans lequel 

les deux organisations sôengageaient ¨ coordonner leurs luttes en soulignant lôimportance de 

lôunit® dôaction face au patronat et au gouvernement. Les deux syndicats préconisaient 

ensemble un statut de personnel permanent de lôEtat pour le CNRS.  

 

Mais dans cet « accord de concertation », les deux syndicats vont beaucoup plus loin ! 

« Les deux syndicats ne se résignent pas à la division syndicale. Ils souhaitent notamment 

que se renouent des liens entre la FEN et la CGT. Ils sont convaincus de la n®cessit® dôune 

organisation syndicale unique, indépendante du patronat, du gouvernement, comme de toute 

idéologie politique, philosophique ou religieuse ». 

 
2Шў ?ĲЮũċЮ[E ц9]ÑЮěЮũċЮ[EÅ9ц9]Ñ жЮÅĲƓĿƖĲƚЮƓŸƨƖЮũѢőŔƚƣŸŔƖĲЮёΤάΧΫцΤάάΧђ џШƓċƖШsŸļũШcE??EШыůċƖƚШΞΜΜΦь бШ
7ƨũũĲƣŔŰШĬĲШũќfcÉШ[EÅ9р9]ÑШÉƓĳĦŔċũШƚǃŰĬŔĦċũŔƚċƣŔŸŰШůċŔрŢƨŔŰШΞΜΞΠ 
3Шç Le SNCS ®l®ments dôhistoire 1956-1996 è, page 11, dans ç La Vie de la Recherche Scientifique è (VRS) 

sp®ciale mai 2000 
4Ш9ŔƣĳШĬċŰƚШũĲШ7ƨũũĲƣŔŰШĬќfŰŉŸƖůċƣŔŸŰШŰ҄ΦΦШĬĲШŰŸƻĲůĤƖĲрĬĳĦĲůĤƖĲШΝΦΣΤШĬƨШÉ ÂÑр9]Ñ 
5ШBulletin dôInformation nÁ100 de janvier-f®vrier 1968 du SNPTA-CGT 
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Au 11ème congrès du SNPTA-CGT en mars 1968, cet accord de concertation a été ratifié 

unanimement6. A ce congrès, le SNPTA devient le Syndicat National des Travailleurs de la 

Recherche Scientifique (SNTRS-CGT) ouvert à tous les personnels « non chercheurs » du 

CNRS, et bient¹t, en 1969, de lôInserm. 

 

Concrètement, cet accord de concertation a été respecté par les deux syndicats : 

- Respect du champ de syndicalisation : ITA au SNTRS, chercheurs au SNCS ; 

- Listes de candidats présentées aux élections professionnelles dans les organismes 

CNRS, Inserm par chaque syndicat sur son propre champ, pas de concurrence électorale. 

Souvent pour des élections inter-cat®gorielles (Conseil dôAdministration, Conseil 

Scientifique, é), pr®sentation de liste commune SNTRS-SNCS.  

 

Dans le document dôorientation du 14ème congrès du SNTRS-CGT7 (13-15 mars 1974 à Villers 

sur Mer), sur lôaccord de concertation permanente avec le SNCS, il est dit : « Dans le cadre du 

respect absolu de leur indépendance chacun pour ce qui le concerne et dans son secteur 

dôactivité, nos deux syndicats sont comme les 2 pans dôun m°me mur : celui du syndicalisme 

de masse et de classe. »  

Dans un témoignage publié bien plus tard (20008), Janine ROGALSKI (ancienne Secrétaire 

Générale du SNCS 1973-1976) raconte : « donc cet accord de concertation, qui était un acte 

tout à fait singulier dans le syndicalisme français, nous a étiqueté comme un syndicat 

problématique au niveau de la FEN. » 

 

Parmi les luttes communes menées ensemble par le SNTRS-CGT et le SNCS-FEN ((Document 

2 : manifestation commune SNCS-FEN et SNTRS-CGT en février 1978), la plus remarquable 

est sans doute celle des « Hors Statuts » de 1970 à 19809. Si ¨ lô®poque les personnels des 

organismes de recherche étaient « stabilisés » dans un statut de « contractuels permanents » (la 

fonctionnarisation nôinterviendra quôen 1984 avec lôarriv®e de la gauche au pouvoir), il existait 

beaucoup de personnels dit « Hors Statut » (on ne parlait pas encore de « précaires »), qui 

étaient payés en dehors du cadre fixé par le statut type CNRS, soit par des instances de 

financements de certains ministères (en SHS), soit par le Centre de Documentation Scientifique 

et Technique (CDST) du CNRS, soit par les dons reçus par des laboratoires de cancérologie, 

comme lôInstitut de Canc®rologie et dôImmunoG®n®tique (ICIG) à Villejuif10. Tous des « Hors 

Statuts è ne b®n®ficiaient dôaucune grille de salaire, ni dôavancement et de carrière, ni de 

mutuelle. Cette lutte victorieuse a permis in fine 1200 int®grations au CNRS et 120 ¨ lôInserm 

fin 1980. Dans le cadre de cette lutte, le SNTRS-CGT et le SNCS-FEN ont publié en mai 1973 

un 4 pages commun sur la situation des « Hors Statuts » et leurs revendications et en juillet 

1975 un « Mémento Hors Statut ». 

 

 
6ШBulletin dôInformation nÁ102 dôavril-mai 1968 du SNPTA-CGT 
7Ш7ÅÉШŰ҄ΝΡΤШůċŔШΝΦΤΠШ 
8Шç Le SNCS ®l®ments dôhistoire 1956-1996 è, Janine ROGALSKI page 165 VRS sp®ciale mai 2000 
9ШŰŰŔĦťШufE[[EÅЯШsĲċŰШ§~ EÉШў ?ĲƚЮőŸƖƚцƚƣċƣƨƣƚЮċƨǂЮƓƖĳĦċŔƖĲƚ жЮΪΣЮċŰŰĳĲƚЮĬĲЮũƨƣƣĲƚ џШ7ÅÉШŰ҄ΡΝΦШ
ĬĳĦĲůĤƖĲШΞΜΞΝ бШ~ċŔƖċШ 7ÅEÖЯШ[ƖċŰĩŸŔƚШ7§ÖÅE ÖШў ÂƖĳĦċƖŔƣĳЮĬĲЮũċЮƖĲĦőĲƖĦőĲЮĬċŰƚЮũĲƚЮċŰŰĳĲƚЮΤάΪΣц
ΤΣΫΣ жЮƖĳĦŔƣƚЮĬĲЮѤ őŸƖƚцƚƣċƣƨƣƚ ѥЮĲŰЮũƨƣƣĲ џШ9ŸŰƣƖĲƣĲůƓƚШŰ҄ΠΤШŸĦƣŸĤƖĲШΞΜΞΜШőƣƣƓƚаооũĲƚĬŸƚƚŔĲƖƚр
ĦŸŰƣƖĲƣĲůƓƚЮŸƖŊоΞΜΞΝоΜΞоΜΞоƓƖĲĦċƖŔƣĲрĬĲрũċрƖĲĦőĲƖĦőĲрĬċŰƚрũĲƚрċŰŰĲĲƚрΝΦΤΜрΝΦΥΜо бШ?ċŰŔĿũĲШ~ÖxxEÅЯШ
sŸĦĲũǃŰĲШxE]EÅШў xċШĤĲũũĲШũƨƣƣĲШĬĲƚШў ůŔрƣĲůƓƚ џШƓŸƨƖШũĲƨƖШƣŔƣƨũċƖŔƚċƣŔŸŰ џШ7ÅÉ nÁ498 mars 2018 ç 70 ans du 

SNTRS è pages 10-13 
10ШfcÉШ9]ÑШў ?ĲƓƨŔƚЮΤΦΣЮċŰƚеЮŰŸƨƚЮŉċŔƚŸŰƚЮũċЮ9]Ñ џ аШΝΦΤΣрΝΦΥΞШў f ÉEÅ~ жЮxĲƚЮѤ őŸƖƚЮƚƣċƣƨƣƚ ѥЮŸĤƣŔĲŰŰĲŰƣЮ
ĬĲƚЮŊċƖċŰƣŔĲƚ џШў 9ċƣőĲƖŔŰĲШ?Åf  9§ÖÅÑШƓċŊĲƚШΤΣШ 

https://lesdossiers-contretemps.org/2021/02/02/precarite-de-la-recherche-dans-les-annees-1970-1980/
https://lesdossiers-contretemps.org/2021/02/02/precarite-de-la-recherche-dans-les-annees-1970-1980/
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Autre initiative marquante du SNTRS-CGT et du SNCS-FEN fut la publication dôun 

supplément commun au BRS et à la VRS intitulé « la recherche malade du capitalisme », 

pr®sent® lors dôune conf®rence de presse le 1er décembre 1976). Ce document a été largement 

diffusé et a donné lieu à des AG un peu partout. 

 

Les premières difficultés : lôarriv®e du SNPTES-FEN 

 

Les difficultés sont apparues dès octobre 1971 avec le fait que le SNPTES-FEN11 (présent chez 

les personnels techniques et administratifs des universités) ait reçu le feu vert de la FEN 

Autonome pour sôimplanter au CNRS. Le SNCS-FEN sôy est fortement opposé. 

Dans une note adressée au Bureau Confédéral en octobre 1968, le secrétariat national du 

SNTRS-CGT révèle les velléités du SNCS-FEN dô®largir son champ de syndicalisation vers les 

personnels techniques et les autres organismes de recherche. Il appelle à un débat dans la CGT 

sur la question des champs de syndicalisation.  

 
Le congr¯s du SNCS-FEN (1971) qui suit repousse lôid®e de son ®largissement aux 

personnels techniques du CNRS et des autres secteurs de la recherche (1361 contre, 601 pour, 

713 refus de vote, 280 abstentions). Il d®cide de reconduire et de d®velopper lôaccord de 

concertation avec le SNTRS-CGT. Cette d®cision entrainera le d®part dôune partie des 

syndiqu®s SNCS vers la CFDT lesquels voulaient un syndicat inter-cat®goriel au nom de la lutte 

ç anti hi®rarchique è et ç anti mandarinale è (t®moignage de Francis BAILLY, Secr®taire 

G®n®ral SNCS de 1968 ¨ 1970)12. 
 

En octobre 1971, le SNPTES-FEN reçoit le feu vert officiel de la FEN Autonome pour 

sôimplanter au CNRS. Cela remet ainsi en cause un principe admis jusquôalors : la limitation 

des champs de syndicalisation respectifs, li®e ¨ la mise en îuvre de lôaccord de concertation 

SNTRS-CGT SNCS-FEN. Ce dernier, consulté, a donné un avis négatif. Le Bureau National 

du SNTRS saisit immédiatement la FEN-CGT et la Confédération CGT afin que ce problème 

soit posé devant les responsables de la FEN Autonome au niveau national.  
 
Le 4 juillet 1975, le SNTRS et le SNCS se rencontrent pour examiner les problèmes liés à la 

recrudescence d'initiatives de la direction de la FEN pour tenter d'imposer un syndicat 

pratiquement inexistant chez les ITA du CNRS (le SNPTES-FEN), fer de lance de cette 

nouvelle tentative de division, en essayant de présenter une ou plusieurs listes aux élections au 

Comité National. Les deux syndicats ont convenu de s'opposer à cette tentative selon leurs 

moyens respectifs sur la base de l'accord de concertation SNCS-SNTRS. 

 
Au 15ème Congrès du SNTRS-CGT (5-7 mai 1976, Hérouville-St-Clair) 13 : en annexe au 

document dôorientation, un document est adopté sur le renforcement de lôaccord de 

concertation : « Au CNRS et ¨ lôInserm, neuf ans de luttes ont montr® lôimportance capitale de 

lôAccord de Concertation sign® en 1967 par le SNCS-FEN et le SNTRS-CGT. Fondé sur une 

même conception du syndicalisme de masse et de classe et sur la nécessité de tenir compte de 

lôind®pendance des revendications des diff®rents cat®gories de personnels, lôaccord de 

concertation rendait les deux syndicats non concurrents et créait les conditions dôun 

renforcement r®ciproque pour lôaction commune. Aujourdôhui, dans le prolongement de leur 

analyse de 1967, le SNTRS-CGT et le SNCS-FEN portent une appréciation identique sur la 

crise, ses origines et les solutions quôil convient dôy apporter conform®ment ¨ lôint®r°t des 

 
11ШÉǃŰĬŔĦċƣШ ċƣŔŸŰċũШĬƨШÂĲƖƚŸŰŰĲũШÑĲĦőŰŔƕƨĲШĬĲШũќEŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣШÉƨƓĳƖŔĲƨƖШыÉ ÂÑEÉь 
12Шç Le SNCS ®l®ments dôhistoire 1956-1996 è, Francis BAILLY page 106 VRS sp®ciale mai 2000 
13Ш7ÅÉ Ű҄ΝΤΞШůċŔрŢƨŔŰШΝΦΤΣ 
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travailleurs du CNRS et de lôInserm. Tout en réaffirmant leur appartenance à des confédération 

et fédération différentes, reconnaissant leurs traits particuliers spécifiques et leur 

indépendance, les syndicats SNTRS-CGT et SNCS-FEN d®cident de renforcer lôaccord de 

concertation signé en 1967. (é). Au niveau national le SNTRS-CGT et le SNCS-FEN décident 

de constituer un Secrétariat permanent de concertation se réunissant régulièrement et chaque 

fois quôil sera jug® n®cessaire par lôun des syndicats. (é) Sur le plan local (laboratoires 

propres, facult®s, é), dans le m°me esprit, les sections du SNTRS et du SNCS proc®deront 

régulièrement à des réunions communes au niveau de leur secrétariat pour faire le point de la 

situation locale. Les élus des deux syndicats dans les instances du CNRS et de lôInserm 

coordonneront étroitement leur activité dans le même esprit. » 

 

Le 28 août 1978, le Secrétariat national du SNTRS-CGT adresse une note au Secrétariat de 

lôUGICT14, à propos de la situation syndicale au CNRS devant lôimminence de la 

reconnaissance du SNPTES-FEN au CNRS. Dans cette note, apr¯s avoir rappel® lôexistence 

dôun accord de concertation, le Secrétariat du SNTRS-CGT sôadresse ¨ lôUGICT : « A terme, 

la pr®sence de la FEN parmi toutes les cat®gories de personnel dôun secteur o½ la revendication 

dôun statut commun ¨ tous les personnels est une aspiration majoritaire et justifi®e par la nature 

du travail scientifique, place la CGT en position dô°tre le seul syndicat ¨ ne pouvoir parler au 

nom de tous les personnels. A la différence de FO, de la CFDT qui syndiquent chercheurs et 

ITA et du SNIRS-CGC qui a obtenu de la CGC une dérogation pour syndiquer les personnels 

techniques et ouvriers. Jusquôalors ce paradoxe ®tait corrig® par lôexistence de lôAccord de 

Concertation avec le SNCS-FEN qui permettait une expression commune de nos syndicats 

vers toutes les catégories. (é). Selon nous cette question du d®veloppement de la FEN dans le 

secteur de la Recherche est indissociable du rôle que la CGT entend jouer dans la défense de 

la recherche et de ses personnels sur une position de classe. Notre 16ème Congrès a réaffirmé à 

ce propos la nécessité de poursuivre une réflexion sérieuse sur la signification actuelle des 

champs de syndicalisation au CNRS (é). Il a rappel® que le SNTRS-CGT ne pourrait rester 

passif devant lôextension de la FEN ¨ tous les personnels du CNRS. Il nous semble nécessaire 

que cette r®flexion sôouvre ®galement au niveau des instances conf®d®rales et quôelle renforce 

le besoin dôune expression coh®rente de la CGT sur lôensemble des probl¯mes de la recherche 

nationale. » 
 

Mais en septembre 1978, la direction du CNRS impose le SNPTES-FEN comme syndicat 

représentatif au CNRS. 

 

Vers un syndicat unitaire SNTRS-SNCS ? 

 

Cette évolution a amené une réflexion interne au SNTRS sur la signification des champs de 

syndicalisation dans la recherche, le SNTRS-CGT ne pouvant pas rester passif devant 

lôextension de la FEN ¨ tous les personnels du CNRS. 

 

Au congrès du SNCS-FEN de décembre 1979 le Secrétaire Général du SNTRS-CGT, Alain 

MONTINTIN, a fait la proposition « d'avancer vers une nouvelle pratique syndicale, au sein 

d'un grand syndicat unitaire » afin de renforcer ensemble lôaction commune SNCS-SNTRS. 
 

Au 17ème congrès du SNTRS-CGT à Chamerolles (Loiret) en novembre 198015, il y a un 

grand débat sur les champs de syndicalisation qui a fini en « queue de poisson » ! Une motion 

 
14ШÖŰŔŸŰШ]ĳŰĳƖċũĲШĬĲƚШfŰŊĳŰŔĲƨƖƚЯШ9ċĬƖĲƚШĲƣШÑĲĦőŰŔĦŔĲŰƚШыÖ]f9Ñр9]Ñь 
15Ш7ÅÉШƚƨƓƓũĳůĲŰƣШŰ҄ΞΜΥШŢƨŔŰШΝΦΥΝ 
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de la section de GIF, proposant lôouverture du champ de syndicalisation ¨ tous les personnels 

(et donc aussi aux chercheurs) nôa pas pu aboutir. Il a fallu quôun membre de la direction 

sortante du syndicat menace, ¨ pr¯s de 2 heures du matin, dôune d®mission collective celle-ci si 

la motion était votée, pour que les camarades de Gif retirent leur motion. « ma section (Gif), 

cédant à la pression, avait retiré sa proposition de motion prônant la syndicalisation de toutes 

les catégories au SNTRS. Nous ne savions pas encore dire non. » (Témoignage de Jean 

OMNES, dans son intervention aux 50 ans du SNTRS le 10 mars 199816). Une occasion 

manquée ? 

 

En effet, on se situait encore, dans le début des années 1980, dans le refus de la direction 

confédérale de la CGT de la syndicalisation des enseignants, sauf ceux de lôenseignement 

technique et professionnel, comme celle des chercheurs17. Au nom de principes unitaires, la 

CGT ne voulait pas remettre en cause le statut quo issu de la scission de 1947, entre la CGT, 

FO et la FEN. La confédération CGT refusant toute concurrence à la FEN Autonome. 

 

Le congr¯s a finalement propos® la cr®ation dôun grand syndicat unitaire pour tous les 

personnels CNRS Inserm réunissant le SNTRS et le SNCS : « Lôobjectif du SNTRS-CGT 

demeure la réunification syndicale et la disparition des limites aberrantes des champs de 

syndicalisation actuels. (é) Notre perspective, côest la cr®ation dôun grand syndicat unitaire 

de lôensemble des cat®gories de personnels du CNRS et de lôInserm (chercheurs, ingénieurs, 

ouvriers, techniciens, administratifs). (é) Tout concoure ¨ ce que le SNCS et le SNTRS, 

conformément à leur accord de concertation, fassent avancer dans une même volonté cette 

perspective pour laquelle ils se sont prononcés en 1968. Pour le SNTRS-CGT, la 

syndicalisation des chercheurs ¨ la CGT ne proc¯de pas dôune d®marche r®ductrice visant ¨ 

absorber coûte que co¾te ces cat®gories, elle doit °tre le r®sultat dôun processus conscient 

reposant sur la conviction de la majorité des chercheurs et des ITA. Toute pratique syndicale 

qui nierait lôexistence actuelle dôune organisation syndicale majoritaire pour les chercheurs 

ne peut avoir comme conséquence que la division syndicale. » Cette proposition ne sera jamais 

reprise par le SNCS-FEN. 

 

Crise de direction au SNCS-FEN 

 

En effet, depuis 1976, le SNCS-FEN (très largement majoritaire chez les chercheurs du CNRS 

et de lôInserm) était dirigé par un groupe de militants de la tendance majoritaire « Unité et 

Action », proche du PCF, avec Michel GRUSELLE comme Secrétaire Général. 

 

Malgré la situation tendue entre SNTRS et SNCS, de nombreuses actions communes ont eu 

lieu : en mai 1980, ®laboration dôune plateforme intersyndicale inter-catégorielle « Pour un 

Comité National combatif » SNTRS-CGT et SNCS-SNESup-SNPCEN18-FEN pour les 

élections au Comité National du CNRS ; du 9 au 13 mars 1981 paralysie des laboratoires CNRS 

et Inserm (blocage de la production scientifique avec occupation sur le lieu de travail) à lôappel 

du SNTRS et du SNCS contre le « plan AIGRAIN  », Secr®taire dôEtat ¨ la Recherche, dont le 

projet « instaure la mobilit® forc®e, accro´t lôins®curit® de lôemploi et veut organiser les 

licenciements, institue un coll¯ge dôexperts nomm®s par la direction, charg® de se prononcer 

sur les changements de catégories (promotions) des ITA ». Ce mouvement durera dans bon 

nombre de laboratoires, en r®gion parisienne, mais surtout en province, jusquôau mois de mai 

 
16Ш7ÅÉШŰ҄348 avril 1998 
17Шў ?ĲЮũċЮ[E ц9]ÑЮěЮũċЮ[EÅ9ц9]Ñ жЮÅĲƓĿƖĲƚЮƓŸƨƖЮũѢőŔƚƣŸŔƖĲЮёΤάΧΫцΤάάΧђ џШƓċƖШsŸļũШcE??EШыůċƖƚШΞΜΜΦь бШ
7ƨũũĲƣŔŰШĬĲШũќfcÉШ[EÅ9р9]ÑШÉƓĳĦŔċũШƚǃŰĬŔĦċũŔƚċƣŔŸŰШůċŔрŢƨŔŰШΞΜΞΠ 
18ШÉǃŰĬŔĦċƣШ ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШÂĲƖƚŸŰŰĲũƚШ9ŸŰƣƖċĦƣƨĲũƚШĬĲШũќEĬƨĦċƣŔŸŰШ ċƣŔŸŰċũĲШыÉ Â9E ь 
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(Grenoble, Gif, Bordeaux, Montpellier, Nancay, Orléans, Toulouse, Strasbourg, Lyon, 

Marseille, Meudon, Villetaneuse, IAP, Orsay, IRBM, Siège IN2P3, Poitiers). Le 6 mai 1981, 

entre les deux tours de lôélection présidentielle, le statut ITA d'AIGRAIN est promulgué. Il 

concerne les ITA du CNRS, de lôInserm et de lôInra. Le 8 mai 1981 une grève nationale et une 

manifestation à Paris sont organisées par le SNTRS-CGT et le SNCS-FEN pour le rejet du statut 

AIGRAIN et de la politique de recherche du gouvernement. Apr¯s lô®lection de Fran­ois 

MITTERRAND le 10 mai 1981 à la Présidence de la République, le décret AIGRAIN sera 

abrogé le 10 juin 1981. 

 

Les dirigeants du SNCS de lô®poque ont mené ces luttes en commun avec le SNTRS (voir photo 

manifestation commune en janvier 1998 à Paris, Document 3) et ont ensuite négocié en 1983 

les nouveaux statuts de fonctionnaires des personnels du CNRS et de lôInserm, là encore avec 

le SNTRS.  

 

Mais au congrès de Bordeaux du SNCS-FEN en décembre 1983, il y a eu une crise interne 

grave au sein même de la tendance « Unité et Action » du SNCS : certains membres de cette 

tendance ont dénoncé les pratiques antidémocratiques du groupe dirigeant le SNCS et ont réussi 

à mettre en minorité la direction sortante. Il y a plusieurs versions de ces faits selon les acteurs : 

pour le groupe à la direction du SNCS autour de Michel GRUSELLE, il sôagissait dôun combat 

entre partisans dôaller ¨ la CGT quôil repr®sentait et ceux voulant rester dans lôautonomie : « les 

tenants de lôautonomie ont réussi à déplacer le rapport de force en leur faveur dans la tendance 

U et A en accusant les partisans de lôentr®e des chercheurs dans la CGT de ne pas respecter la 

démocratie dans les instances du SNCS »19. Pour Henri-Edouard AUDIER, ¨ lôorigine de la 

fronde interne de la tendance U et A : « un groupe de militants a pris le contrôle du syndicat. 

Ils se situaient dans une mouvance dure du PCF (et non représentatifs de ce parti) nous les 

appelions alors « la tendance Bulgare » par référence au caractère particulièrement sectaire 

du feu PC bulgare. Cette fraction de militants avait créé un « secrétariat » à quatre20 quôils 

contrôlaient (é) Cô®tait un fonctionnement totalement antid®mocratique ; un microcosme 

intéressant de fonctionnement stalinien. »21 Voir aussi le témoignage de Marc OLLIVIER22,23, 

qui allait devenir le nouveau Secrétaire Général du SNCS à la suite de ce congrès de Bordeaux, 

sur les ingérences directes de certains dirigeants du PCF lors de ce congrès (voir aussi sur le 

même sujet le témoignage de Jacques AUDIN, membre du BN du SNTRS-CGT de lô®poque24). 

A noter que Michel PIERRE sera maintenu à la direction du SNCS durant les négociations sur 

la titularisation des chercheurs apr¯s du minist¯re suite ¨ lóarriv®e de la gauche au 

gouvernement. 

 

Au 18ème congrès du SNTRS-CGT en octobre 1984 (Mondonville) 25, cette idée de la réunion 

des chercheurs et des ITA au sein dôune structure syndicale unitaire est r®affirm®e. 

Dans le rapport introductif on lit : « La r®union des chercheurs et des ITA au sein dôune 

structure syndicale unitaire des travailleurs de la recherche scientifique correspond à leur 

 
19ШContribution de Michel PIERRE et Michel GRUSELLE dans 7ÅÉ nÁ498 mars 2018 ç 70 ans du SNTRS è 

pages 15-16 ; ç Le SNCS ®l®ments dôhistoire 1956-1996 è, Michel GRUSELLE pages 137-138 VRS sp®ciale 

mai 2000 
20ШxĲƚШΠШў É] џШĳƣċŔĲŰƣ аШ~ŔĦőĲũШ]ÅÖÉExxEЯШ~ŔĦőĲũШÂfEÅÅEЯШ?ŸůŔŰŔƕƨĲШ7 xÖÑE ÖЯШÅĲŰĳШ~ xüfEÖ 
21Шç Le SNCS ®l®ments dôhistoire 1956-1996 è, Henri Edouard AUDIER page 96 VRS sp®ciale mai 2000 
22 ç Le SNCS ®l®ments dôhistoire 1956-1996 è, Marc OLLIVIER pages 155-160 VRS sp®ciale mai 2000 
23ШéÅÉШŰ҄ΠΝΠШċƨƣŸůŰĲШΞΜΝΥШў cĲŰƖŔШ Ö?fEÅЯШũĲШƚĦŔĲŰƣŔŉŔƕƨĲШĲƣШũĲШƚǃŰĬŔĦċũŔƚƣĲ џШƓċŊĲƚШΟΠрΟΣШ 
24ШContribution de Jaques AUDIN dans 7ÅÉ nÁ498 mars 2018 ç 70 ans du SNTRS è pages 17-21 
25Ш7ÅÉШŰ҄ΞΟΥШċƻƖŔũШΝΦΥΡШ 
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aspiration. (é) Il est encore moins fatal que les chercheurs du CNRS, de lôINSERM et de 

lôINRIA soient les seuls ¨ ne pouvoir se syndiquer ¨ la CGT. » 

Le document voté par le congrès dit notamment : « Sign®, il y a 17 ans, lôAccord de 

Concertation ne peut prendre en compte les mutations considérables qui ont modifié le CNRS, 

ses rapports à la société, ni les évolutions intervenues dans la composition socioprofessionnelle 

des équipes avec leurs conséquences sur les rapports de travail et la définition des politiques 

scientifiques, ainsi que sur le syndicalisme. » Le congrès « considère que le maintien de deux 

syndicats sur des bases essentiellement catégorielles ne correspond ¨ aucune r®alit® (é). Le 

congr¯s mandate la future direction du syndicat pour que sôengage avec le SNCS-FEN une 

discussion sur lôunification syndicale, lôapprofondissement de la d®marche inter-catégorielle 

et la mise en ®chec de la division syndicale (é) ». 
Là encore, aucune avancée pour cette « unification » du côté du SNCS-FEN. 

 

Cr®ation de lôUSCA 

 

Il sôen suit des retards au sein du SNTRS CGT pour d®cider dô®largir le champ de 

syndicalisation aux chercheurs. Il sera d®cid® de mettre cette question ¨ lôordre du jour du 19ème 

congrès du SNTRS-CGT prévu en novembre 198726 é mais, entretemps, lôUGFF27 (Thérèse 

HIRSZBERG, Secrétaire Générale), soutenue par lôUGICT (Alain OBADIA, Secrétaire 

Général) a décidé, sans consulter le SNTRS, de créer de novo un syndicat CGT de 

chercheurs, « lôUnion des Syndicats de Chercheurs et Assimilés » (USCA) du CNRS, de 

I'Inserm, de l'INRIA et de la Fondation de la Recherche  en septembre 1986 (par un entrefilet 

publié dans « lôHumanit® »). Le mot « assimilés » impliquait que ce syndicat souhaitait 

rassembler les enseignants chercheurs, les doctorants et même les Ingénieurs de Recherche en 

plus des chercheurs des organismes. Selon Michel PIERRE (entretiens personnels) la forme 

« union de syndicats è a ®t® impos®e par lôUGFF et lôUGICT, reprenant lôorientation de 

lô®poque de la conf®d®ration CGT dôaller vers des syndicats de ç sites » en opposition aux 

syndicats nationaux. Toujours selon lui, il y aurait eu environ 5 à 7 syndicats locaux USCA 

dont Montpellier, Toulouse, Bordeaux (seul celui de Montpellier a réellement eu une existence 

p®renne jusquô¨ aujourdôhui). On peut aussi rappeler quôil y avait d®j¨ eu dans le pass® plusieurs 

vell®it®s de lôUGICT de vouloir cr®er au CNRS un syndicat « spécifique » chercheurs (comme 

r®v®l® par Andr® CHIANCONIE, SG SNTRS, au congr¯s de lôUGICT en f®vrier 1974). 

Cela sera le d®but dôune p®riode difficile de division interne CGT dans la recherche qui ne sera 

résolue que 10 ans plus tard (en 1997). 

 

Or, les militants à lôorigine de la cr®ation de ce syndicat USCA sont les m°mes que 

lôancienne direction du SNCS (Michel GRUSELLE, M ichel PIERRE, é) évincés au 

congrès de Bordeaux de 1983. Ils avaient constitué une tendance U et A « bis » "Pour un 

syndicalisme de lutte" pendant quelques mois, soutenue matériellement par le SNTRS-CGT : 

« Dans un premier temps les exclus tenterons de reconquérir leur place en créant une tendance 

Unité et Action bis à laquelle la direction du SNTRS par solidarité apportera officieusement 

son soutien et une aide mat®rielle durant plusieurs mois. (é) Ce soutien officieux à une fraction 

dissidente dôun syndicat situ® hors du champ de la CGT ne pouvait pas durer sans poser à la 

longue des problèmes internes dans le SNTRS. Il y fut mis fin lorsque la tournure du combat 

fratricide au sein du SNCS devint insoutenable et risquait de porter atteinte ¨ lôunit® syndicale 

¨ la base. Les liens qui sô®taient distendus entre le SNTRS et le SNCS reprirent peu à peu et 

 
26ШÂƖŸŢĲƣШĬĲШĬŸĦƨůĲŰƣШƓŸƨƖШũĲШ9ŸŰƚĲŔũШÉǃŰĬŔĦċũШ ċƣŔŸŰċũШы9É ьШĬċŰƚШ7ÅÉШŰ҄ΞΡΝШŢƨŔŰрŢƨŔũũĲƣШΝΦΥΣШƓċŊĲƚШΟрΝΜ 
27ШÖŰŔŸŰШ]ĳŰĳƖċũĲШĬĲƚШ[ĳĬĳƖċƣŔŸŰƚШĬĲШ[ŸŰĦƣŔŸŰŰċŔƖĲƚШыÖ][[р9]Ñь 



Histoire des relations entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 11 

lôunit® syndicale pu sôafficher de nouveau. » (Jacques AUDIN, membre du BN du SNTRS-

CGT de lô®poque28). 

 

La Commission Administrative (CA) du SNCS-FEN a publié un communiqué le 24 octobre 

1986 d®non­ant la cr®ation de lôUSCA29 : « Cette d®cision va ¨ lôencontre de lôaccord de 

concertation existant depuis 1967 entre le SNCS-FEN et le SNTRS-CGT, accord  qui a permis, 

avec lôappui du SNPCEN-FEN30, de construire la première force syndicale du CNRS, de 

lôInserm et de lôInria, sur une base de lutte pour la défense de toutes les catégories de 

travailleurs scientifiques, et pour la mise en îuvre dôune politique scientifique correspondant 

aux besoins du pays. La CA du SNCS apprécie positivement les condamnations de cette décision 

de lôUGFF-CGT formulées par la Commission Exécutive du SNTRS-CGT et par le Bureau 

national unanime de la FERC-CGT et regrette, en revanche, lôappui qui lui a ®t® apport® par 

lôUGICT-CGT. » Dans une déclaration du 28 octobre 198631, intitulée « Non aux entreprises 

de divisions syndicales », le Bureau National du SNCS-FEN donne des précisions sur ceux qui 

sont ¨ lôorigine de la cr®ation de lôUSCA : « Les chercheurs qui sont ¨ lôorigine de ce nouveau 

syndicat, prenant le risque de diviser les travailleurs scientifiques, ont exercé, dans le passé, 

des responsabilités au SNCS-FEN. Mis en minorit®, ils ont refus® de sôexprimer dans notre 

presse, préféré diffuser leur propre bulletin, dans lequel ils ont lancé leurs propres consignes 

dôaction, attaqu® la direction du SNCS ; enfin, ils ont refusé à notre dernier congrès la seule 

condition qui ®tait pos®e ¨ leur participation ¨ notre C.A., celle dôabandonner la diffusion de 

leur bulletin fractionnel. » 
 

Le SNTRS-CGT adresse une lettre au Bureau Confédéral CGT le 26 septembre 1986 

d®non­ant cette d®cision de cr®ation de lôUSCA sans aucun d®bat dans les instances statutaires 

de lôUGFF, de la FERC, de lôUGICT, auxquelles le SNTRS est affili®. Il ajoute : « Par ailleurs, 

elle ignore totalement lôexistence, depuis 1967, dôun accord de concertation du SNTRS avec le 

SNCS-FEN (réactualisé en 1976) qui, sur la base dôune pratique de lutte commune, vise ¨ 

surmonter, au CNRS et ¨ lôInserm, la division syndicale h®rit®e de lôhistoire. (é) Enfin, cette 

d®cision est dôautant plus incompr®hensible que, comme vous pourrez en juger, nous avons 

d®cid® en juin 1986 dôapprofondir, ¨ lôoccasion dôun prochain Conseil Syndical National (17 

et 18 novembre 1986), notre réflexion sur les modifications intervenues au CNRS dans ses 

rapports avec la société, des évolutions dans la composition socioprofessionnelle des équipes 

et de leurs incidences sur les rapports de travail et la définition des politiques scientifiques. ». 

Dans le projet de document pour ce CSN32, « le SNTRS constate que malgr® les appels quôil 

a adressé à la FEN depuis 6 ans, cette dernière a choisi de rester parmi les ITA, ce qui le met 

en situation de prétendre à syndiquer toutes les catégories de travailleurs scientifiques ». 

 

Dans un 4 pages publié juste avant ce CSN33, intitulé « quel syndicat pour les chercheurs et 

les ITA ? », il est dit : « Nous pensons quôil existe une autre perspective que le repli sectaire 

dans un syndicat minoritaire et cat®goriel ou que la culture dôune identit® corporatiste au sein 

du syndicalisme réformiste. Chercheurs et ITA doivent travailler ensemble à la construction 

dôun grand syndicat de masse et de classe. Côest dans ce sens que depuis des ann®es, le 

SNTRS-CGT sôest exprim® en faveur du d®passement de lôaccord de concertation. Lors de 

son dernier congr¯s (1984) il sôest d®clar® en situation de pouvoir prétendre à syndiquer les 

 
28ШContribution de Jaques AUDIN dans BRS nÁ498 mars 2018 ç 70 ans du SNTRS è pages 17-21 
29ШéÅÉШƚƨƓƓũĳůĲŰƣШċƨШŰ҄ΞΣΠШŸĦƣŸĤƖĲШΝΦΥΣ 
30ШÉǃŰĬŔĦċƣШ ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШÂĲƖƚŸŰŰĲũƚШ9ŸŰƣƖċĦƣƨĲũƚШĬĲШũќEĬƨĦċƣŔŸŰШ ċƣŔŸŰċũĲШыÉ Â9E ь 
31ШéÅÉШƚƨƓƓũĳůĲŰƣШċƨШŰ҄ΞΣΠШŸĦƣŸĤƖĲШΝΦΥΣ 
32ШÂƖŸŢĲƣШĬĲШĬŸĦƨůĲŰƣШƓŸƨƖШũĲШ9ŸŰƚĲŔũШÉǃŰĬŔĦċũШ ċƣŔŸŰċũШĬċŰƚШ7ÅÉШŰ҄ΞΡΝШŢƨŔŰрŢƨŔũũĲƣШΝΦΥΣШƓċŊĲƚШΟрΝΜ 
33ШBRS nÁ253 octobre-novembre 1986 
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chercheurs, en faisant de la conviction le moyen essentiel pour parvenir ¨ cet objectif. (é) 

Chercheurs et ITA ont aujourdôhui plus de points en commun quô¨ lô®poque de lôaccord de 

concertation et paradoxalement, ni le SNCS-FEN, ni le SNTRS-CGT ne leur offrent de 

structures syndicales où ils peuvent ensemble définir leurs revendications et les moyens de les 

satisfaire. (é) Sur tous ces objectifs, il est devenu urgent que chercheurs et ITA se rassemblent 

dans un syndicat pour lutter avec plus dôefficacit®. Le SNCS-FEN et le SNTRS-CGT demeurent 

les seuls syndicats du CNRS, de lôInserm et de lôInria à se limiter dans des champs catégoriels, 

ne correspondant m°me plus au nouveau statut qui sô®tend d®sormais ¨ tous les m®tiers de la 

recherche. Dans un moment o½ se profilent les grandes manîuvres politiques avec toute sorte 

dôOPA en direction du mouvement syndical dont la caract®ristique principale est la volont® de 

constituer un grand front réformiste, ITA et chercheurs peuvent apporter une réponse 

originale au sein dôun grand syndicat CGT de la recherche. Il ne peut se construire malgré 

les intéressés, ni contre eux, mais avec eux. » 

 

Le Bureau Fédéral de la FERC-CGT fait une déclaration le 26 septembre 1986 dénonçant 

« des méthodes bureaucratiques inacceptables dans la CGT. (é) Le Bureau Fédéral estime 

que la syndicalisation des chercheurs ¨ la CGT comme dôailleurs celle des enseignants mérite 

beaucoup mieux. (é) Le Bureau f®d®ral demande fermement que le processus de 

syndicalisation fasse lôobjet dôun d®bat imm®diat ¨ tous les niveaux des structures concern®es 

sous la responsabilité du Bureau confédéral. »  

 

La fin de lôaccord de concertation 

 

Au 19ème congrès du SNTRS-CGT de novembre 198734, il est fait le constat que « depuis 

décembre 1985, le SNCS-FEN nôa pas r®pondu ¨ la proposition dôune unification syndicale ». 

« Au moment o½ se d®roulait une nouvelle entreprise de division, la cr®ation de lôUSCA, le 

SNCS-FEN nôa pas estim® n®cessaire de renforcer lôaccord de concertation. Cela a confirmé 

que le SNCS-FEN ne jugeait plus dôactualit® la perspective dôun syndicat unique chercheurs-

ITA telle quôelle figure dans lôaccord de concertation. » 
« Le SNTRS-CGT ne renoncera pas à convaincre par le débat quôil faut travailler ¨ la 

constitution dôun grand syndicat CGT des travailleurs scientifiques (é). Il consid¯re que 

cette perspective se substitue ¨ un accord de concertation qui sôest transform® en statu quo 

(é), le congr¯s du SNTRS-CGT décide de mettre fin aux limitations catégorielles qui furent 

impos®es aux statuts du syndicat, en lôouvrant ¨ toutes les cat®gories de travailleurs 

scientifiques ». 

Le congr¯s d®cide de modifier lôarticle 1er des statuts du syndicat en ouvrant son champ 

de syndicalisation ¨ toutes les cat®gories de personnels du CNRS, de lôInserm et de lôInria , 

donc aux chercheurs.  
 

Côest donc la fin de lôaccord de concertation SNTRS-CGT SNCS-FEN, qui aura duré 10 

ans (1967-1987), lequel portait la finalit® dôune unification entre les deux syndicats CGT-

FEN, qui nôa jamais pu °tre mise nôîuvre ! 

  

 
34Ш7ÅÉШŰ҄ΞΣΟШŢċŰƻŔĲƖШΝΦΥΥ 
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Partie 2 : sur la syndicalisation des chercheurs à la CGT 

 (1986-1997) 
 

Suite ¨ la cr®ation de lôUSCA (Document 4) et au choix dô®tendre aux chercheurs la 

syndicalisation au SNTRS-CGT, il allait sôen suivre 10 ans de « troubles internes » autour de 

plusieurs thèmes qui étaient alors au centre des débats dans la CGT, dont en particulier, la 

démarche conf®d®rale (appuy®e par lôUGICT et lôUGFF) dôaller vers des syndicats de « site », 

au nom de la proximité, ce qui remettait en cause les syndicats « nationaux », comme le SNTRS, 

lequel était très attaché à conserver cette structure syndicale nationale en raison de la nature des 

organismes nationaux de recherche que sont le CNRS, lôInserm. Le seul exemple concret de 

création de syndicat de site dans lôenseignement supérieur et la recherche a été celui de 

Montpellier  créé en février 1988 par des adhérents du SNTRS, soutenus par lôUSCA, lôUGFF 

et m°me la FERC qui d®cidera dôaffilier directement ce syndicat de site « USTL35 

Montpellier ». Ainsi, pendant de longues années, le SNTRS recevra tous les ans un chèque du 

syndicat de site de Montpellier correspondant aux cotisations des adhérents CNRS ou Inserm 

de ce syndicat, jusquô¨ r®cemment (ann®e 2000) o½ il nôy aura plus aucun agent CNRS ou 

Inserm à ce syndicat de site, lequel est toujours en activité, toujours affilié à la FERC, alors que 

les raisons de sa création ne sont plus réunies à ce jour ! 

 

Ces conflits entre les deux syndicats CGT dans le champs de la recherche se sont surtout 

cristallis®s autour des listes lors des diverses ®lections au CNRS ou ¨ lôInserm (Conseil 

dôAdministration, CAP, CAES), le SNTRS-CGT refusant toute idée de liste « commune » CGT 

(id®e pourtant fortement soutenue par la conf®d®ration, lôUGICT, lôUGFF), consid®rant la 

cr®ation de lôUSCA comme une remise en cause m°me de son existence et d®fendant le 

d®veloppement dôun syndicat inter-catégoriel réunissant les ITA et les chercheurs. Cette histoire 

entre lôUSCA et le SNTRS pourrait faire lôobjet dôune autre ®tude mais ne rentre pas dans le 

cadre du propos de cet article sur les relations SNTRS et SNCS.36 

 

Evidement, cette nouvelle situation au sien de la CGT dans la recherche allait aussi perturber 

les relations entre le SNTRS et le SNCS, malgr® le fait quôil y a eu encore une liste commune 

SNTRS-CGT et SNCS-FSU pour les ®lections au Conseil dôAdministration (CA) du CNRS 

(juin 1989) contre une liste USCA (avec quelques membres du SNTRS « dissidents »).  

Dans une lettre au SNTRS du 7 juin 1989 (Document 5), Marc OLLIVIER, élu sur la liste 

commune SNCS-SNTRS-SNPCEN37, regrette cette division syndicale qui a eu pour 

résultat la non-élection dôune ®lue ITA SNTRS-CGT au CA.  
 

Ultime tentative du SNCS pour un nouvel accord de concertation ? 

 

Dans une lettre du SNCS au SNTRS du 9 juin 1989, le SNCS semble vouloir relancer la 

coopération entre les deux syndicats et même proposer un nouvel accord de 

concertation ? : 

« (é) Comme nous lôavons dit ¨ notre congr¯s, il est n®cessaire dôimpulser la concertation et 

lôaction inter-catégorielle au niveau des laboratoires et des équipes. Nos sections et nos 

 
35ШÖŰŔƻĲƖƚŔƣĳШĬĲƚШÉĦŔĲŰĦĲƚШĲƣШÑĲĦőŰŔƕƨĲƚШĬƨШxċŰŊƨĲĬŸĦШыÖÉÑxьШĬĲШ~ŸŰƣƓĲũũŔĲƖ 
Ш36ШéŸŔƖШles contributions de Michel PIERRE et Michel GRUSELLE, de Jacques AUDIN dans 7ÅÉ nÁ498 mars 
2018 ç 70 ans du SNTRS è 
37ШÉǃŰĬŔĦċƣШ ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШÂĲƖƚŸŰŰĲũƚШ9ŸŰƣƖċĦƣƨĲũƚШĬĲШũќEĬƨĦċƣŔŸŰШ ċƣŔŸŰċũĲШыÉ Â9E ьЯШĬĲƻĲŰƨШĲŰƚƨŔƣĲШ
ÉǃŰĬŔĦċƣШ ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШÂĲƖƚŸŰŰĲũƚШĬĲШũќEŰĲƖŊŔĲШ ƨĦũĳċŔƖĲШыÉ ÂE ьШы[E ШƓƨŔƚШ[ÉÖьЯШƓĲƖƚŸŰŰĲũƚШĬĲШũċШ
ƓőǃƚŔƕƨĲШŰƨĦũĳċŔƖĲШċƨШ9 ÅÉШыf ΞÂΟь 
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militants doivent se rencontrer, agir ensemble, réfléchir sur le contenu de nos métiers 

respectifs, relever les défis de politique scientifique que nous lancent les directions du CNRS. 

Ces actions communes et cette coopération doivent se faire sur une base claire. Elles ne se 

d®velopperont pas dans lôambiguµt®. En particulier, le respect des champs de syndicalisation, 

quelle que soit la nécessaire réflexion que nous devons mener sur le syndicalisme inter-

catégoriel au CNRS et sur un nouvel accord de concertation, paraît, malgré les décisions de 

votre 19ème congr¯s, lôattitude r®ciproque actuellement la plus prudente. Ne sous-estimez pas 

le discr®dit que lôUSCA « CGT è fait peser sur le sigle CGT au CNRS et ¨ lôInserm. ». 

 

Des divergences profondes entre SNTRS et SNCS 

 

Mais lôactualit® va vite mettre en ®vidence de fortes divergences de fond entre les deux 

syndicats : en effet, le SNCS a signé le 11 juillet 1989 un relevé de conclusions au Ministère 

de la Recherche et de la Technologie (MRT) de lô®poque (sous un gouvernement de 

« gauche ») portant sur des mesures de revalorisation des chercheurs, que le SNCS jugent 

« positives » mais « modestes », mais qui ne concernaient pas les ITA, dôo½ le refus de signature 

du SNTRS-CGT. En conséquence, la direction du SNTRS a écarté toute initiative commune 

avec le SNCS38, dénonçant « que ce syndicat nôa pas pu d®passer, en la circonstance, une 

attitude corporatiste. Il y a surtout un manque dôanalyse de classe de la situation et de la 

stratégie gouvernementale. »  

 

Cela a amené le SNCS à diffuser une « note aux secrétaires de sections et aux membres de la 

Commission Administrative du SNCS-FEN » intitulée « Lôaction inter-catégorielle, oui, mais 

comment ? », au ton très ironique, déplorant que « le SNTRS-CGT prétend lutter sur deux 

fronts, contre le SNCS-FEN et contre lôUSCA-CGT.  (é) En r®alit®, les subtilit®s de la direction 

du SNTRS-CGT cachent mal le succ¯s des pressions pour un rapprochement avec lôUSCA, ¨ 

laquelle le SNTRS emprunte de plus en plus le vocabulaire, les analyses catastrophiques et la 

tentation dôune politique du pire. » Cette note se termine par des questions à leurs sections 

locales sur lôattitude des membres du SNTRS dans leur r®gion : « les camarades du SNTRS à 

la base partagent-ils les doutes de leur direction ? Sont-ils proches des thèses USCA ? 

Manifestent-ils leur volonté unitaire vis-à-vis des chercheurs du SNCS ? »  

 

Evidemment, cette note a fait réagir vivement le SNTRS qui, dans un courrier au SNCS-FEN 

du 20 décembre 1989, dénonce la forme de cette « note » : « Nous ne pouvons pas admettre une 

démarche qui tend à opposer des sections syndicales à leur syndicat. Nous avons récusé une 

telle d®marche quand elle ®tait men®e par certains au sein de notre conf®d®ration, ce nôest pas 

pour lôaccepter quand elle vient de la direction du SNCS-FEN. » 

 

Dans cette lettre, le SNTRS-CGT revient sur le différent de fond avec le SNCS : « (é) Votre 

signature du relevé de conclusions des discussions au MRT nous a profondément surpris et 

interpellés ! Que s'est-il produit entre le 15 juin, (journée nationale d'action pour l'ouverture 

de négociations et la satisfaction des revendications à l'initiative du SNTRS-CGT, du SNPCEN 

et du SNCS-FEN, avec une pratique unitaire qui a conduit FO et le SNIRS-CGC à appeler à 

l'action) et le 7 juillet où, avec le SNIRS-CGC, vous avez rejoint le SGEN-CFDT en acceptant 

les propositions du gouvernement qui ne répondent pas aux aspirations des personnels ? En 

faisant cela vous avez entériné une politique gouvernementale qui cherche des cautions 

syndicales moyennant de maigres concessions, excluant par ailleurs les organisations 

syndicales non signataires (é). L'attitude indépendante du SNTRS-CGT ne peut être assimilée 

 
38ШÉ ÑÅÉШfŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШŰ҄ΞΡШĲƣШŰ҄ΞΣШĬĲƚШΞΠШĲƣШΞΦШŰŸƻĲůĤƖĲШΝΦΥΦ 
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ni à un abandon de l'activité syndicale comme force de propositions capable d'influer sur la 

situation de la recherche et d'arracher toutes les améliorations possibles dans un contexte 

donné, ni à un rapprochement avec l'USCA. Croire à cela c'est s'abuser à moins qu'il ne s'agisse 

d'une nouvelle attitude destinée à radicaliser la situation en n'offrant qu'une seule alternative 

dans les rapports syndicaux inter-catégoriels : le SNCS-FEN ou l'USCA-CGT. Ce n'est pas 

notre conception du débat et des rapports entre organisations syndicales. Nous voulons mettre 

en îuvre les orientations de notre 19ème Congrès. Chacun devra s'y faire. » 

 

Vers un syndicat ç inter-cat®goriel è : cr®ation dôun ç secteur chercheur è au SNTRS 

 

Une autre raison de lôaffaiblissement des relations avec le SNCS-FEN, côest la volonté du 

SNTRS-CGT de développer la syndicalisation des chercheurs. 

 

La Commission Exécutive (CE) du SNTRS-CGT du 21 septembre 1990 a lancé un appel : 

« Construisons ensemble un grand syndicat CGT inter-catégoriel, le SNTRS-CGT (é). La CE 

appelle les sections syndicales dans le cadre de la préparation du 20ème Congrès, à prendre des 

initiatives pour d®battre avec lôensemble des personnels, quelque soit leur statut ou leur 

catégorie, de leurs situations, des solutions et des actions que préconise le SNTRS-CGT, à 

débattre avec les chercheurs, sans exclusive, de la nécessité de développer le syndicat national 

inter-catégoriel CGT des travailleurs scientifiques qu'est le SNTRS-CGT. » 

 

Au 20¯me Congr¯s du SNTRS-CGT (Gif-sur-Yvette - 91) des 27-30 novembre 199039, le 

congr¯s affiche la volont® de poursuivre ç la construction dôun SNTRS-CGT inter-cat®goriel, 

national, d®mocratique, ind®pendant et unitaire. è 

 

Le Conseil National Fédéral (CNF) de la FERC (10-11 décembre 1992)40 fait des 

propositions pour tenter de sortir de la situation de division dans la CGT au CNRS et ¨ lôInserm : 

mettre en place un travail spécifique chercheur au sein de la Branche Recherche de la FERC ; 

engager le SNTRS-CGT, dans le cadre de la préparation de son congrès, à faire des propositions 

constructives ; mettre en place une forme dôorganisation permettant aux chercheurs et aux ITA 

de mener leur activit® propre, et donc transformer le SNTRS. A cela sôajoutait, en cas 

dôacceptation de lôUSCA, lôinvitation permanente dôun de ses membres ¨ la CE de la FERC. 

Le CNF refuse lôaffiliation de lôUSCA ¨ la FERC. Il considère « quôune affiliation formelle 

ne ferait que figer la situation et risquerait de la pérenniser ». 

Avec la quasi-unanimité du CNF, les délégués SNTRS ont approuvé ces propositions. Le 

SNTRS a affiché à cette occasion sa volonté de mettre en place dans le syndicat un « secteur 

chercheur » au sein duquel les chercheurs pourront organiser leur activité spécifique tout en 

sôinscrivant dans lôactivit® g®n®rale du syndicat inter-catégoriel CGT, le SNTRS-CGT.  

 

Le Conseil Syndical National (CSN) du SNTRS-CGT du 29 janvier 199341 reprends les 

propositions de la FERC sur lôorganisation des chercheurs dans le SNTRS-CGT : la mise en 

place d'un « secteur chercheur » au sein du SNTRS-CGT qui aura en charge la réflexion et 

l'activité revendicative pour les chercheurs. L'animation de ce secteur par un secrétariat dont 

les membres feraient partie du Bureau national du SNTRS-CGT. L'organisation d'une 

conférence nationale des chercheurs afin de préparer le congrès du syndicat sur leurs 

revendications et toutes les questions spécifiques aux chercheurs. 

 

 
39Ш7ÅÉШŰΞ҄ΥΟШůċŔрŢƨŔŰШΝΦΦΝ 
40ШÉ ÑÅÉШfŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШŰ҄ΝШΝΞШŢċŰƻŔĲƖШΝΦΦΟ 
41ШÉ ÑÅÉШfŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШŰ҄ΞШΠШŉĳƻƖŔĲƖШΝΦΦΟ 
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Le 21ème Congrès du SNTRS-CGT (Orsay) des 24/26 novembre 199342 apporte des 

modifications aux statuts du SNTRS avec la mise en place dôun Secteur Chercheur : « il aura 

en charge lôimpulsion de lôactivit® sp®cifiquement revendicative pour les chercheurs, en liaison 

avec la Commission Exécutive et le Bureau National ». 

 

Vers lôint®gration de lôUSCA au SNTRS-CGT 

 

Apr¯s sollicitation de lôUSCA, une rencontre a lieu entre le SNTRS-CGT et lôUSCA le 22 

octobre 1996. Dans le rapport oral au 22ème congrès du SNTRS-CGT, nous pouvons lire à ce 

propos : « (é) Nous devons appr®cier ¨ sa juste valeur le pas fait par lôUSCA et notamment le 

fait que, pour elle, le lieu de rassemblement des forces CGT dans nos organismes soit le SNTRS. 

Nous avons, dans les discussions, abordé la question des pratiques syndicales et rappelé à 

lôUSCA deux articles essentiels de nos statuts : lôarticle 2 concernant les sections du syndicat 

et lôarticle 19 instituant un Secteur Chercheur. Notre congr¯s nôayant pas ¨ son ordre du jour 

de nouvelles modifications de statuts, côest donc à partir de ceux existants que nous devons, 

avec lôUSCA, entamer un processus de rassemblement des chercheurs et ITA de la CGT dans 

le SNTRS-CGT (é). » 

 

On peut se demander quelles ont ®t® les raisons pour que les dirigeants de lôUSCA fassent cette 

proposition de rejoindre le SNTRS après plus de 10 ans de division syndicale.  

Une première raison pourrait °tre que lôUSCA nôavait pas r®ussi ¨ progresser fortement ni en 

termes dôadh®rents chercheurs (quelques dizaines pour lôUSCA et le SNTRS pouvaient aussi 

faire état dôun nombre croissant dôadh®rents chercheurs), ni ®lectoralement : ses résultats 

nô®taient pas négligeables (quelques pourcents) mais loin de ceux du SNCS qui restait 

largement majoritaire chez les chercheurs et avec le fait que le SNTRS avait lui aussi augmenté 

son influence électorale dans cette catégorie de personnel.43  

 

Dôautre part, lôann®e 1992 a vu le d®part des ç soutiens è de lôUSCA : au 11ème congrès de 

lôUGICT en juin 1992, Ma´t® DEMONS a été élue Secrétaire Générale en remplacement 

dôAlain OBADIA ; et Thérèse HIRSZBERG et son équipe de direction ont été mis en minorité 

au congr¯s de lôUGFF de Kaysersberg en octobre 1992 et une nouvelle direction a été élue.  

De plus, lôimage de la CGT a sans doute été altérée par ces années de bataille fratricide pour 

les personnels de la recherche, situation qui nôa pas pu ®chapper ¨ la Conf®d®ration CGT et ¨ 

lôUGICT, qui ont dû faire pression sur lôUSCA pour en finir avec la division interne de la CGT 

dans la recherche publique. 

 

Mais sans doute les changements dans les règles pour les élections professionnelles dans la 

Fonction Publique ont pu finir de convaincre d®finitivement les responsables de lôUSCA que 

continuer à rester isolé comme syndicat CGT de chercheurs face à un SNTRS CGT toujours 

aussi représentatif dans les organismes de recherche et en plein développement chez les 

chercheurs ®tait suicidaire. En effet, un seul syndicat peut d®poser une liste au nom dôune 

conf®d®ration ou dôune f®d®ration, la pr®sence de 2 listes CGT concurrentes est un risque très 

fort dôannulation de ces 2 listes. 

 

Après la rencontre du 22 octobre, le Bureau National de lôUSCA ®crit le 30 octobre 1996 à 

la Commission Exécutive du SNTRS-CGT : « (é) lôUSCA propose au SNTRS-CGT une 

d®marche pour construire avec les chercheurs qui le souhaitent, une forme dôorganisation 

 
42Ш7ÅÉШŰ҄ΟΜΠШĬĳĦĲůĤƖĲШΝΦΦΟ 
43ШéŸŔƖШla contribution de Jacques AUDIN dans 7ÅÉ nÁ498 mars 2018 ç 70 ans du SNTRS è page 19 
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permettant lôexpression de lôidentit® chercheur dans un syndicat inter-catégoriel CGT. Nous 

proposons que le SNTRS-CGT et lôUSCA r®unissent les chercheurs concern®s dans les sites de 

recherche (é). Selon nous le secteur chercheur devrait avoir la responsabilit® et les moyens 

pour ®laborer, exprimer, repr®senter et impulser lôaction sur les revendications spécifiques aux 

chercheurs dans le cadre dôune organisation inter-catégorielle. Nous proposons que cette 

organisation soit le SNTRS. » (Document 5) 

 

La Commission Ex®cutive du SNTRS-CGT propose ¨ lôUSCA une d®marche sur la base de 

l'activit® des sections et rappelle notre mode fonctionnement : ç nous proposons ¨ nos sections 

d'inviter les adh®rents de l'USCA aux r®unions des sections du SNTRS-CGT ; nous proposons 

aussi de programmer, dans les r®gions, des r®unions de chercheurs adh®rents ¨ la CGT pour 

d®battre de leurs revendications et de la mise en îuvre dôune activit® sp®cifique. è Elle invite 

une d®l®gation de l'USCA ¨ la derni¯re s®ance du 22¯me congr¯s du SNTRS-CGT (Orsay) 

des 26-29 novembre 1996. 

 

Dans un communiqué du 21 février 1997, le SNTRS-CGT et lôUSCA « affichent leur 

volonté de construire, ensemble le syndicat inter-catégoriel CGT, au CNRS, à l'Inserm et à 

l' Inria  : le SNTRS. « Ils appellent leurs militants à se rencontrer, afin d'organiser les initiatives 

nécessaires pour atteindre cet objectif. Le SNTRS et l'USCA ont décidé de réunir les 

chercheurs, adhérents ou pas à la CGT, qui veulent participer à cette construction, afin de 

définir collectivement : leurs revendications spécifiques, comment ils peuvent construire dans 

le SNTRS un secteur chercheur ayant la responsabilité et les moyens d'exprimer et de défendre 

ces revendications avec l'ensemble du syndicat. (é) Ils appellent leurs militants à tout mettre 

en îuvre pour la r®ussite de ces r®unions, dans la perspective d'une Conf®rence Nationale des 

chercheurs qui devrait être organisée à l'automne 1997. La réussite de ce processus conduira 

à l'unification des forces de la CGT au CNRS, à l'Inserm et à l'Inria. » 

 

Le Conseil Syndical National (CSN) du SNTRS-CGT du 21 novembre 199744 a, à son 

ordre du jour , lôint®gration des adh®rents de lôUSCA : « Ce CSN est un bon moment pour 

rappeler un certain nombre de questions essentielles à nos yeux en terme d'organisation et de 

fonctionnement du syndicat : pas de barrières plus ou moins étanches entre catégories ; un 

syndical national et inter-catégoriel ; les sections syndicales sont la base du syndicat et doivent 

°tre le lieu dôorganisation de tous les adh®rents ; le seul organisme de direction pour tout le 

syndicat au niveau national est la Commission Exécutive et le Bureau National qui en est issu ; 

dans tous les cas les adhérents et militants sont à égalité de droits et de devoirs ; le débat et la 

prise en compte des revendications spécifiques passe par la mise en place de groupes de travail 

et du secteur Chercheur ; les décisions sont prises collectivement, à chaque niveau, au terme 

de débat et d'élaborations collectives ; il n'y a pas de domaine réservé dans l'activité du 

syndicat à telle ou telle catégorie. Le secteur chercheur a la responsabilit® dôexprimer et 

dôorganiser la d®fense des revendications sp®cifiques des chercheurs avec le Bureau National 

et la Commission Exécutive du syndicat. Il ne s'agit pas d'une structure à part dans la vie du 

syndicat. Elle ne doit pas être assimilée à une section nationale. Son rôle essentiel est d'aider 

l'ensemble du syndicat à s'exprimer sur les revendications spécifiques des chercheurs, donc 

d'élaborer des propositions et d'animer l'activité du SNTRS parmi les chercheurs et les 

doctorants. » 

 

  

 
44Ш7ÅÉШŰ҄ΟΠΟШŰŸƻĲůĤƖĲШΝΦΦΤ 
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Partie 3 : le SNCS de la FEN à la FSU (1992-1997) 
 

Le congrès extraordinaire de la FEN, réuni le 6 octobre 1992 à Créteil, a vot® lôexclusion du 

SNES et du SNEP par 61% des mandats. Cela est une décision de la direction UID (Unité, 

Indépendance et Démocratie) de la FEN excluant les syndicats dirigés par Unité et Action. 

 

En 1993, cr®ation de la F®d®ration Syndicale Unitaire (FSU) par 13 syndicats exclus ou en 

dissidence avec la FEN. Simultan®ment, regroupement de ce qui reste de la FEN avec des 

syndicats dôautres secteurs : cr®ation de lôUNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes). 

 

La Commission Administrative du SNCS du 17 octobre 1992 « condamne les exclusions du 

SNES et du SNEP. Cette d®cision est dôune extrême gravité. Elle marque la fin de la FEN telle 

que nous la connaissons depuis 1948. Côest-à-dire une FEN qui avait fait le choix du pluralisme 

pour ®viter la division syndicale. Cette d®cision met en danger lôexistence du SNCS. (é) en 

conséquence, la CA décide de convoquer un congrès extraordinaire (février 1993). » Le SNCS 

organise une consultation de ses adhérents sur les différentes éventualités : - rester à la 

FEN ; - maintenir provisoirement son adhésion à la FEN et repousser la décision à quelques 

mois ; - se transformer en syndicat autonome ; - adhérer à une autre confédération. 

 

Autonomie du SNCS 

 

Le 35ème congrès du SNCS (5 et 6 février 1993) prend acte des résultats de la consultation des 

syndiqués (45,3% pour que le SNCS soit un syndicat non affilié ; 33,2% pour maintenir 

provisoirement son affiliation à la FEN ; 12,3% pour rester à la FEN ; 4,8% pour demander une 

affiliation à une autre confédération ; 4,4% sans opinion).  

 

Face à ses résultats, le congrès « souhaite le maintien de l'unité du syndicat ; il ne voit pas sa 

place ni dans la nouvelle FEN, ni dans une autre confédération pour l'instant, ni non plus 

dans une autonomie solitaire ; il réaffirme sa condamnation des exclusions de syndicats de la 

FEN, et son rejet des nouveaux statuts (de la FEN). » 

 

Le 7 juin 1993, le SNTRS-CGT publie une « Adresse aux adhérents du SNCS »45 au 

moment où le SNCS s'engage dans une voie qui le fait sortir de la FEN : « (é) Nous avons de 

grandes choses à défendre ensemble, de grandes batailles sôannoncent. Votre place est avec 

nous, dans le SNTRS-CGT. Nous proposons que les chercheurs y aient une forme 

dôorganisation particuli¯re ¨ d®cider, ensemble, d®mocratiquement. Nous sommes pr°ts ¨ en 

débattre collectivement, dès à présent, avec tous ceux qui le voudront. Dans le cadre de la 

préparation de notre prochain congrès, qui aura lieu en novembre cette année, une conférence 

nationale des chercheurs de notre syndicat sera ouverte à tous les chercheurs qui souhaitent y 

participer. ». (Document 7) 

 

Le Congrès du SNCS (1-3 juillet 1993) vote de nouveaux statuts : ils ne prévoient pas 

dôaffiliation ¨ une f®d®ration. Le SNCS quitte, de fait, la FEN. Cette décision est prise à 

94,9%. 

 

 A ce congrès, Jean OMNÈS, Secrétaire Général, s'exprime au nom du SNTRS-CGT : 

« (é) Ce nôest pas pour rien que le SNTRS est ¨ la CGT : hors du syndicalisme inter-catégoriel 

et interprofessionnel, il ne peut y avoir, à notre avis, de défense totalement efficace des salariés, 

 
45Ш7ÅÉШŰ҄ΟΜΝШůċŔрŢƨŔŰШΝΦΦΟ 
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quel que soit leur secteur. Il nôy a rien de plus dangereux pour les travailleurs, quelle que soit 

leur situation sp®cifique, que lôisolement corporatiste. Cela ne signifie pas quôil faille tout 

uniformiser, au contraire. Nous avons la volonté, en même temps, de rassembler toutes les 

catégories pour la défense des acquis collectifs et faire intervenir chacune des catégories sur 

ses revendications propres. Côest dôailleurs un d®bat qui traverse la CGT aujourdôhui, o½ 

certains, minoritaires, sont tentés par un repli corporatiste, voire par le sectarisme. Nous 

pensons que les principes qui ont fond® la CGT restent valables aujourdôhui. Ce nôest pas parce 

quôils ont ®t® parfois all¯grement bafou®s quôils ne doivent pas continuer ¨ °tre mis en îuvre 

(é). » 

 

« Ainsi que nous le disions dans lôAdresse : les chercheurs, comme les autres catégories, ont 

toute leur place à la CGT, dans le syndicalisme inter-catégoriel et interprofessionnel. Le 

confédéralisme répond à la nécessité de cohérence revendicative, au besoin dô®largissement 

du champ dôintervention. Côest, ¨ notre sens et tel que nous voulons le faire vivre, tout le 

contraire dôun carcan, côest la possibilit® de rechercher lôint®r°t commun ¨ tous les secteurs 

de salariés. Les personnels de lôenseignement et de la recherche ne peuvent pas rester isolés. 

Les chercheurs du CNRS, de lôInserm et de lôInria ne peuvent pas rester coupés ni de leurs 

collègues chercheurs, ni des autres catégories de personnels des EPST. En tout état de cause, 

quelle que soit votre décision, nous avons à travailler ensemble pour informer et faire agir 

ensemble chercheurs et ITA (é). » 

 

Proposition du SNCS pour rejoindre la CGT ? 

 

Au congrès du SNCS du 6 février 1997, Jean OMNÈS intervient au nom du SNTRS-

CGT46 : « Nous devons îuvrer pour que chercheurs et ITA agissent ensemble. Seule la lutte 

résolue, sans relâche, des chercheurs et ITA ensemble est de nature à faire reculer ces dangers 

qui menacent la recherche et ses personnels. (é) Une des difficult®s pour le d®veloppement de 

lôaction est sans conteste lô®tat de division syndicale, la multiplication des organisations 

syndicales. Cela nôest pas une caract®ristique de notre seul secteur. Côest ce qui a conduit la 

CGT à dire, lors de son dernier congr¯s, quôil fallait passer du syndicalisme divis® au 

syndicalisme rassemblé. Nous voulons îuvrer dans ce sens. Nous pensons quôil est 

indispensable dôaller vers la construction dôune organisation rassemblant tous les 

chercheurs et tous les ITA qui veulent lutter contre la dégradation de la recherche publique 

et pour la d®fense des personnels, dans le secteur qui est le n¹tre : le CNRS, lôInserm et 

lôInria. Côest le fruit de plus de 20 ans de d®bats dans le SNTRS. (é). » 

 

Ce congrès du SNCS a aussi adopté une résolution prévoyant la convocation dôun congr¯s 

extraordinaire en novembre prochain en vu de d®cider lôaffiliation du SNCS ¨ une 

fédération.  

 

Dans ce cadre, le SNCS a envoyé à la FERC-CGT une lettre le 28 février 1997 faisant part 

des conditions dôune affiliation possible ¨ la CGT. (Document 8). Dans cette lettre, le SNCS 

énonce un certain nombre de demandes précises et pose la question de savoir si celles-ci peuvent 

faire obstacle ¨ leur demande dôaffiliation, comme le fait que ç le SNCS est un syndicat 

national catégoriel de chercheurs » ce qui peut exclure les Fédérations ayant des syndicats 

inter-catégoriels ; ou quô « il est statutairement attach® au respect de lôind®pendance et de la 

d®mocratie syndicales , qui sôexpriment en particulier par le droit reconnu aux syndiqués de 

 
46Ш7ÅÉШŰΟ҄ΟΣШůċƖƚШΝΦΦΤ 
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se regrouper en tendances et courants de pensée. » Conditions qui évidement semblent 

exclurent de fait la CGT ! 

 

La FERC-CGT a répondu à la demande du SNCS dans une lettre du 29 juillet 1997 

(Document 9).47 Dans cette lettre, la FERC indique « ¨ lô®vidence, le potentiel militant, 

lôaudience, la repr®sentativit® de nos deux organisations additionn®es repr®senteraient une 

force quôil serait difficile au nouveau Ministre dôignorer. » 

La FERC précise que « la CGT, via sa fédération, vous offre un cadre interprofessionnel 

indispensable ¨ lôenti¯re prise en compte des int®r°ts communs de tous les salari®s sans que 

soient gommés ou niées les aspirations catégorielles spécifiques. »  

Elle précise que « Vous êtes attachés à la démocratie, notre mode de fonctionnement la 

garantit. » 

Elle rappelle que « la CGT syndique des chercheurs depuis une dizaine dôann®es. Personne 

nôignore que cela sôest fait avec de r®elles difficult®s, qui sont aujourdôhui en passe dô°tre 

surmontées par le dialogue et la prise en compte des aspirations de tous, avec la volonté de 

donner ¨ lôaction inter-cat®gorielle toute son efficacit®. Lôorganisation des chercheurs dans le 

SNTRS a été débattue lors de ses derniers congrès. (..) les revendications spécifiques sont 

traitées dans le secteur national chercheurs offrant un espace de réflexion catégorielle. » 

« Si vous vous affiliez à la CGT, et donc à la FERC, les discussions sur le mode dôorganisation 

seront ouvertes sur des bases ®videmment nouvelles. Côest ç en marchant », dans le cadre de 

discussions et dô®laboration libres et d®mocratiques que les structures syndicales les mieux 

appropriées seront trouvées. » 

Et la FERC de conclure « Ainsi, rien ne sôoppose, bien au contraire, ¨ ce que nous r®pondions 

positivement ¨ votre demande dôaffiliation et donc ¨ vous voir rejoindre la CGT. » 

 

Mais cette réponse de la FERC ne semble pas avoir été envoyée aux adhérents du SNCS, 

elle aurait été seulement distribuée aux délégués le jour du congrès du SNCS (Témoignage 

de Michel CAHEN dans une lettre de démission du SNCS du 18 avril 1998, lequel a ensuite 

adhéré au SNTRS-CGT). On peut donc raisonnablement sôinterroger sur la r®elle volont® des 

responsables du SNCS de rejoindre la CGT ou si, en fait, les choix étaient déjà faits pour une 

affiliation à la FSU. 

 

Le 3ème congrès du SNCS en novembre 1997 décide son adhésion à la FSU par 82% des 

voix. 
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Partie 4 : luttes communes SNTRS-CGT et SNCS-FSU 

(1997-2024) 
 

Ouverture de la syndicalisation vers les ITA du SNCS 

 

Le SNCS allait ensuite franchir une ®tape importante dans lôextension de son champ de 

syndicalisation. Au 40ème congrès du SNCS (1999)48, en compl®ment au rapport dôactivit®, un 

groupe de travail sur « la syndicalisation des ingénieurs par le SNCS-FSU » a présenté un 

texte (Document 10). « Si le SNCS doit syndiquer les ing®nieurs, ceci doit sô®tendre à 

lôensemble des ing®nieurs dô®tudes et de recherche. » Pour le SNCS, les IR et lE sont en fait 

des « assimilés » chercheurs, leur appartenance à ces deux corps résulte bien souvent du hasard 

de la r®ussite dôun concours de Chargé de Recherche (CR) ou IR-IE. Plus tard, le SNCS 

syndiquera aussi les Assistants Ing®nieurs (AI) au titre quôils sont, comme les IR et les IE, dans 

la catégorie A de la fonction publique (de même que les chercheurs). 

 

Cela se concrétisera par la présence de listes SNCS pour les élections dans les collèges ITA 

au CNRS : en 2001, dans les collèges C ITA pour le Conseil Scientifique, en 2004 dans les 

collèges C ITA pour les sections du Comité National, en 2009 pour les CAP ITA. Et depuis, le 

SNCS est régulièrement présent dans les collèges C au CNRS pour les élections au Comité 

National m°me sôil nôa eu que tr¯s peu dôélus. A noter que la situation est très différente à 

lôInserm, o½ jamais le SNCS nôa pr®sent® de listes ou des candidats dans les coll¯ges ITA ! 

Cela est sans doute dû à la personnalité de Rose KATZ, qui a été longtemps la responsable du 

SNCS ¨ lôInserm, laquelle ®tait tr¯s attachée au respect des champs de syndicalisation entre 

chercheurs et ITA. 

 

Plus de 20 ans de luttes communes SNTRS-SNCS avec de nouveaux acteurs SLR, 

Sciences en Marche 

 

Le SNTRS-CGT et la SNCS-FSU ont mené ensemble toutes les luttes pour la défense de 

lôemploi scientifique et pour des moyens budg®taires suffisants dans nos organismes de 

recherche publique, avec lôintersyndicale de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche, dans 

les années 2000 à nos jours.  

 

Cette p®riode a aussi connu lô®mergence de nouveaux acteurs dans ces luttes que sont des 

associations comme « Sauvons la Recherche » (SLR), comme le montre Daniel 

STEINMETZ 49 (Secrétaire Général du SNTRS-CGT de 2008 à 2015) : « Mais de nouveaux 

acteurs ont fait irruption dans les luttes sociales : mouvements, associations, coordination. Les 

rapports entre les syndicats et ces nouveaux acteurs sont divers. (..) Dans le secteur de la 

recherche publique, nous avons été par deux fois dans cette situation, avec « Sauvons la 

Recherche » (SLR) en 2004 et « Sciences en Marche » en 2014. Nous avons également connu 

une expérience de coordination avec la coordination nationale des laboratoires en lutte 

(2009) ; mais dans ce cas, ce sont les syndicats qui, notamment ¨ lôinitiative du SNTRS, ont mis 

en place cette coordination. » 

 

Il précise : « Le durcissement des annonces budgétaires pour 2004, suppression de 550 postes 

de titulaires remplacés par des contractuels provoque de nouvelles ripostes syndicales, 

 
48ШVRS nÁ332 mars 1999 
49ШéŸŔƖШla contribution de Daniel STEINMETZ dans 7ÅÉ nÁ498 mars 2018 ç 70 ans du SNTRS è pages 28-29 
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rassemblement devant lôAssembl®e Nationale le 14 novembre et devant le minist¯re le 10 

décembre. 

 

En janvier 2004, ¨ lôinitiative des biologistes de Cochin (Alain TRAUMANN) et de quelques 

personnalités issues du Parti Socialiste (Bertrand MONTHUBERT), le lancement de la pétition 

de SLR (pour la première fois pétition sous forme électronique50) rencontre un succès 

fulgurant, 74000 signatures. (..) Durant toute lôann®e 2004, ce sera lôintersyndicale en accord 

avec le collectif de SLR qui organiseront les initiatives. (...) Le mouvement de 2004 a deux 

caractéristiques principales : une première est la forte mobilisation des jeunes scientifiques et 

notamment des doctorants et (la seconde) lôentr®e dans le mouvement de nombreux directeurs 

de laboratoires qui vont démissionner collectivement et symboliquement le 9 mars 2004 à 

lôh¹tel de ville de Paris. » 

 

« La deuxi¯me phase de lôann®e 2004 devient plus institutionnelle. Edouard Br®zin et Etienne 

Baulieu, respectivement président et vice-pr®sident de lôAcadémie des Sciences prennent la tête 

de la préparation des « Etats Généraux »51 qui se tiendront à Grenoble ̈  lôautomne, (28 et 29 

octobre 2004). Un Comit® dôInitiative et de Proposition, le CIP, pilote la pr®paration des 

débats qui se tiendront dans les régions. Sur lôinsistance dôAlain TRAUTMANN, quelques 

syndicalistes sont associés au CIP, pour la CGT Thierry BODIN de la CGT Sanofi et Daniel 

STEINMETZ du SNTRS. » On peut aussi rajouter le r¹le important dôHenri-Edouard AUDIER 

du SNCS. 

 

Lôassociation SLR sôest lentement ®teinte, devenu pendant un temps une simple liste de 

discussion sur internet, pour finalement complètement disparaitre (décision 

d « autodissolution » en mars 2006). 

 

Le 12 mars 2009 une Assemblée Générale des délégués de laboratoires a réuni près de 580 

personnes, dont 479 étaient dûment mandatées par leur laboratoire, dans le grand amphithéâtre 

de lôInstitut Océanographique de Paris52. Lôassembl®e a d®cid® de se proclamer « Coordination 

Nationale des Laboratoires en Lutte » avec les délégués présents et les organisations 

syndicales et associatives. Ce sont essentiellement les militants du SNTRS-CGT et du SNCS-

FSU (avec aussi ceux de SUD Recherche) qui sont ¨ lôinitiative de cette ç coordination des 

laboratoires » face à la situation désastreuse de la recherche publique sous la présidence 

SARKOSY : éclatement du CNRS en instituts ; transformation de lôInserm en agence de 

financement ; dilution de lôINRA dans un consortium ; transfert de personnels de l'IRD à 

l'Université ; etc. 

 

En 2014, le mouvement « Sciences en Marche » (créé par Patrick LEMAIRE) a repris le 

flambeau avec une forte mobilisation de la communauté scientifique pour la défense du service 

publique de la recherche et contre le fléau de la précarité (17 octobre 2014) ¨ laquelle sôest 

associ®e lôintersyndicale ESR. Elle aussi va, petit à petit, devenir une association active sur le 

web53 avec la publication de plusieurs rapports : sur le Crédit Impôt Recherche (avril 2015), sur 

la précarité (2015).  

 

 
50ШEƖƽċŰĲШ~§ ÑcÖ7EÅÑШў ЮƓƖŸƓŸƚЮĬѢŔŰƣĲƖŰĲƣЮĲƣЮĬƨЮůŸƨƻĲůĲŰƣЮĬĲƚЮĦőĲƖĦőĲƨƖƚ џШĬċŰƚШў xĲƚЮEƣċƣƚЮ
ŊĳŰĳƖċƨǂЮĬĲЮũċЮƖĲĦőĲƖĦőĲЮάЮůċƖƚЮшЮάЮŰŸƻĲůĤƖĲЮΥΣΣΧ џШƓċŊĲƚШΣΦрΥΟШEĬŔƣŔŸŰƚШÑ xx  ?fEÅЯШΞΜΜΠ 
51Шў xĲƚЮEƣċƣƚЮŊĳŰĳƖċƨǂЮĬĲЮũċЮƖĲĦőĲƖĦőĲЮάЮůċƖƚЮшЮάЮŰŸƻĲůĤƖĲЮΥΣΣΧ џШEĬŔƣŔŸŰƚШÑ xx  ?fEÅЯШΞΜΜΠ 
52Ш7ÅÉШŰ҄ΠΟΤШůċƖƚШΞΜΜΦШƓċŊĲШΝΜ 
53ШőƣƣƓаооƚĦŔĲŰĦĲƚĲŰůċƖĦőĲЮŸƖŊоŉƖоċĦƣŔŸŰрĬĲрĬĲŉĲŰƚĲрĬĲрũĲƚƖрċĦĦƨĲŔũо 

http://sciencesenmarche.org/fr/action-de-defense-de-lesr-accueil/
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En 2017, le SNTRS-CGT, le SNCS-FSU, le SNESup-FSU et SUD Recherche EPST ont lancé 

une « marche pour les sciences » le 22 avril 2017, ¨ laquelle sôest aussi associ®e ç Sciences 

en Marche », ce qui sera sa dernière initiative, avant son effacement comme mouvement 

dôaction. 

 

Cela montre, avec le recul du temps, que si ces associations comme SLR et « Sciences en 

Marche » ont été utiles pour élargir la mobilisation de la communauté scientifique, notamment 

aux jeunes et aux Directeurs dôUnit®s, sur la dur®e, seules les organisations syndicales 

structurées et représentatives des personnels, comme le sont le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 

dans nos organismes de recherche, peuvent organiser les actions nécessaires pour la défense de 

lôemploi et du service public. 

 

2023 : changement de nom du SNCS : abandon du catégoriel « chercheurs » 

Très récemment, le SNCS-FSU a tenu un congrès extraordinaire les 30 novembre et 1er 

décembre 2023 consacré à la modification de ses statuts.  Le SNCS-FSU change de nom pour 

devenir le Syndicat National de la reCherche Scientifique. (Document 11). 

Cette décision montre lô®volution du SNCS dôun syndicat purement cat®goriel chercheur 

vers un syndicat inter-catégoriel, comme lôest le SNTRS depuis 1987. Sans doute que les 

multiples changements du paysage de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche depuis plus 

de 20 ans, avec la g®n®ralisation du financement par projets et par appels dôoffres (ANR, Europe 

avec lôERC, é), lôaffaiblissement des instances scientifiques (Comit® National du CNRS, 

Commissions Scientifiques Sp®cialis®es ¨ lôInserm, é) avec la cr®ation de lôHCERES, ont fait 

que le syndicalisme SNCS « dôaccompagnement de la carri¯re » des chercheurs a peu à peu 

disparu. En effet, celle-ci dépend de moins en moins des évaluations des instances scientifiques 

mais de plus en plus de la réussite à la course aux contrats ANR ou ERC. De fait, le SNCS est 

devenu surtout un syndicat revendicatif et dôactions, comme lôest le SNTRS-CGT, et il nôest 

plus un syndicat de la « cogestion » de la carrière des chercheurs. Ce changement de nom du 

SNCS ne fait que confirmer ces évolutions. 
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Conclusion :  

Vers une unité future entre SNTRS-CGT et SNCS-FSU ? 
 

Comme on lôa vu dans cette histoire des relations entre le SNTRS et le SNCS, la perspective 

dôune ç unification è les deux syndicats est pr®sente dans lôaccord de concertation signée 

en 1967. Mais que dôoccasions manqu®es : dans les années 1975-1978 ¨ lôarriv®e dôun autre 

syndicat FEN ITA au CNRS ; dans les ann®es 1980 o½ se pose la question de lôouverture aux 

chercheurs du SNTRS ou la cr®ation dôun syndicat inter-catégoriel SNTRS-SNCS ; pendant la 

crise au SNCS entre partisans de rejoindre la CGT (lesquels fonderont ensuite lôUSCA-CGT) 

ou ceux qui souhaitent rester à la FEN (majoritaires) ; en 1997 avec la proposition du SNCS 

(devenu autonome suite à sa sortie de la FEN) pour rejoindre la FERC CGT, pour finalement 

rejoindre la FSU. 

 

Devant la mont®e de lôextr°me droite et la forte division syndicale en France, la CGT et la 

FSU ont r®cemment d®cid® dôentreprendre un processus pour un ®ventuel 

« rapprochement » entre les deux syndicats. Plusieurs rencontres entre la confédération CGT 

et la FSU ont eu lieu en présence de représentants de la FERC-CGT (2023-2024). 

 

Dans la recherche publique, les Bureaux Nationaux du SNTRS-CGT et du SNCS-FSU se sont 

aussi rencontrés. Si le constat est partag® quôune ç fusion » des deux syndicats nôest pas 

(encore ?) ¨ lôordre du jour, les deux syndicats ont convenu dôintensifier leurs relations : 

envisager des listes communes pour les prochaines élections (Comité National au CNRS, 

Conseil dôAdministration ¨ lôInserm en 2025), pr®parer ensemble les r®unions dans les 

instances (Conseil dôAdministration et CSAE des organismes), et évidement continuer les 

actions communes avec lôintersyndicale ESR. Mais force est de constater quôil nôa pas ®t® 

possible de présenter des listes communes SNTRS-SNCS lors de ces élections, pourtant 

proposées par le SNTRS, face au refus des dirigeants actuels du SNCS. 

 

Pourtant sôil y avait des listes communes, lôunion SNTRS-SNCS serait largement en tête 

dans tous les EPST, de m°me quôune liste commune CGT-FSU serait en première place au 

Comit® Social dôAdministration (CSA) minist®riel de lôEnseignement Sup®rieur et de la 

Recherche. Plus globalement pour la Fonction Publique de lôEtat, des listes communes 

CGT-FSU se retrouveraient aussi en première place alors quôactuellement la FSU est ¨ la 

troisième place et la CGT à la cinquième place. Evidement, cela aurait une forte influence sur 

les rapports de forces avec les directions dôorganisme et avec les minist¯res et le gouvernement. 

 

Cette histoire des relations SNTRS-SNCS montre leurs fortes convergences revendicatives et 

dôactions. Lô®volution du SNCS dôun syndicat cat®goriel chercheurs en un syndicat inter-

catégoriel, avec même le changement de son nom, efface un des arguments pour ne pas 

rejoindre la CGT en 1997. De même, pour la question du droit aux tendances, dans le bilan du 

49ème Congrès du SNCS-FSU54 (17-19 juin 2024), les votes sur les textes dôorientation montrent 

un vote de 90% pour la tendance « Ensemble » et 10% pour la tendance « Front Unique » 

(dirigée par des membres du POI55), ce qui indique que cela ne devrait plus être un obstacle 

pour rejoindre la CGT, où, si les tendances sont exclues au nom que chaque adhérent compte 

pour un, lôexistence de diff®rents points de vue est tout à fait possible (on a aussi des militants 

POI à la CGT et même au SNTRS sans pour autant quôils soient organisés en tendance). 

 
54ШőƣƣƓƚаооƚŰĦƚЮŉƖоΞΜΞΠоΜΣоΝΦоĤŔũċŰрĬƨрΠΦĲрĦŸŰŊƖĲƚрĬƨрƚŰĦƚрŉƚƨо 
55ШÂċƖƣŔШ§ƨƻƖŔĲƖШfŰĬĳƓĲŰĬċŰƣШыÂ§fьШƣĲŰĬċŰĦĲШxċůĤĲƖƣŔƚƣĲШĬƨШůŸƨƻĲůĲŰƣШƣƖŸƣƚťŔƚƣĲ 

https://sncs.fr/2024/06/19/bilan-du-49e-congres-du-sncs-fsu/
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Donc, on peut penser quôaujourdôhui toutes les conditions sont r®unies pour enfin 

envisager dôaller vers cette ç unification » entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU, comme 

cela avait été annoncé dans lôaccord de concertation. 

 

Mais ce sera aux adhérents des deux syndicats de le décider dans les congrès à venir de leurs 

syndicats. 
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Documents 
 

Document 1 : projet dôaccord de concertation publi® dans le Bulletin dôInformation n°100 de 

janvier-février 1968 du SNPTA-CGT 

 

Document 2 : photo manif commune SNTRS-CGT et SNCS-FEN 1er février 1978 

 

Document 3 : photo prise de parole M GRUSELLE (SNCS-FEN) et A MONTINTIN (SNTRS-

CGT) en 1983 

 

Document 4 : 1er congrès USCA juin 1987 

 

Document 5 : lettre de Marc OLLIVIER au SNTRS du 7 juin 1989, élu sur la liste commune 

SNCS-SNTRS-SNPCEN au CA CNRS 

 

Document 6 : Lettre USCA au SNTRS-CGT du 30 octobre 1996 : projet de fusion lôUSCA 

dans le SNTRS 

 

Document 7 : adresse du SNTRS-CGT aux chercheurs du SNCS 7 juin 1993 

 

Document 8 : Lettre SNCS à la FERC-CGT du 28 février 1997 

 

Document 9 : réponse de la FERC-CGT au SNCS du 29 juillet 1997 

 

Document 10 : 40ème congrès SNCS : syndicalisation des ingénieurs (1999) 

 

Document 11 : communiqué SNCS : changement de nom (décembre 2023) 
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Document 1 : projet dôaccord de concertation publi® dans le Bulletin dôInformation n°100 de 

janvier-février 1968 du SNPTA-CGT 
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Document 2 : photo manif commune SNTRS-CGT et SNCS-FEN 1er février 1978 

 

 
 

 

Document 3 : photo prise de parole M GRUSELLE (SNCS-FEN) et A MONTINTIN 

(SNTRS-CGT), JP BARDE (SNPCEN-FEN) en 1983 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean Pierre 

Barbe 
Alain 

Montintin 
Michel 

Gruzelle 
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Document 4 : 1er congrès USCA juin 1987 

 

 

 
 

  



Histoire des relations entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 30 

Document 5 : lettre de Marc OLLIVIER, élu sur la liste commune SNCS-SNTRS-SNPCEN, 

au SNTRS du 7 juin 1989 
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Document 6 : Lettre USCA au SNTRS-CGT du 30 octobre 1996 : projet de fusion lôUSCA 

dans le SNTRS 
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Document 7 : adresse du SNTRS-CGT aux chercheurs du SNCS 
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Document 8 : Lettre SNCS ¨ la FERC-CGT du 28 f®vrier 1997 : candidature SNCS ¨ la 

CGT ? 
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Histoire des relations entre le SNTRS-CGT et le SNCS-FSU 36 

Document 9 : Réponse de la FERC-CGT au SNCS du 29 juillet 1997 
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